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nous y avons un droit certain, cessons donc de nous accuser les

uns les autres.

Quand aurons-nous encore la jiaix religieuse ? Cette paix si désirée

nous l'aurons lorsqu'on cessera do vouloir trouver ici une copie

exacte des sociétés perverties de l'ancien monde. A tout moment,
l'on prétendrait nous faire croire que nous coudoyons partout des

francs-maçons, des laïciseurs, des libéraux-catholiquos, des libres-

penseurs. Eh ! sans doute, ces erreurs peuvent traverser l'océan et

venir sur nos bords. Mais où donc chez nous trouverons-nous le

radicalisme de la France ? où le radicalisme de la Belgique ? où les

extravagances de la libro-pensée du protestantisme allemand ?

Au nom de la justice, à la place d'accusations vagues, indétermi-

nées, générales, qu'on veuille bien nous donner des preuves caté-

goriques des erreurs sociales ou religieuses préconisées par notre

classe instruite ? L'étrange abaissement où seraient descendus nos

évêques, si, pasteurs sans voix, ils voyaient l'erreur envahir nos

rivages, sans essayer au moins d'enrayer son mouvement, sans dé-

noncer à notre population des doctrines perverses. Alil pour nous,

mes frères, ne l'oublions pas, le mot éoêque signifie qui surveille.

Sentinelle, placé à l'avant-garde, notre archevêque est là pour dé.

couvrir l'ennemi, lleposons-nous donc sur lui. Il le permettrg, pas

que le mal nous attaque sans qu'il ait pris les devants pour le con-

damner et nous prémunir courageusement contre ses atteintes.

Quand donc aui'ons-nous la paix religieuse ?

Cette paix si désirée, nous la posséderons lorsque les laïques se

renfermeront dans leur rôle. Il est vraiment étrange, il est doulou-

reux qu'il surgisse çà et là, dans notre société canadienne, des

hommes qui se donnent la mission de régenter l'Eglise. Ne les

voyons-nous i^as s'arroger le droit de se mêler de toutes les ques-

tions qui relèvent avant tout du Pape, des Evêques et du clergé :

création des chapitres, mandements à i)ublier, avis à donner aux
prêtres et même aux évêques, réformes à introduire, cérémonies

religieuses à faire ou à omettre
;
quel est le sujet qu'ils ne croient

de leur ressort ! Vraiment on dirait que le fondateur du christia-

nisme est reparu sur la terre pour modifier son œuvre divine. Ce

ne serait plus les évêques qu'il établirait pour régir les différentes

églises. Non, il confierait à des hommes du monde, le soin de gou-

verner l'immortel royaume des âmes.

Pour faire disparaître cet abus, il suffit de nous rappeler ce texte

que Son Excellence le Commissaire Apostolique a déjà cité à
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